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[1750 ? ] A

LISTE VERSCHIEDENER DEN FRANZ. KRIEGSDIENST BETREFFENDER DOKU¬
MENTE [ ZUSAMMENGESTELLT VON GARDEHPTM. UND BRIGADIER BEAT
FIDEL ZURLAUBEN, AUTOR DER HISTOIRE MILITAIRE UND DES CO¬
DE MILITAIRE]

1) "Survivance de l 'office de Colonel general de l 'jnfanterie de fran¬
ce deçà et delà les monts [ die Alpen gemeint ?] pour M. [Louis - Char¬
les - Gaston de Nogaret de La Valette ] le Duc de Candale . par
Louis XIV . a Amiens le 29 . * juin 1649 . lequel office avoit été pos¬
sédé [ 1581 ] par . . . [ Jean - Louis de Nogaret de La Valette ] le Duc
d ' Espernon et ensuite par Son fils [Bernard de Nogaret de La Valet¬
te ] le Duc d ' Epernon qui en avoit été pourvu le 1er  juin 1610 . le
quel dernier Duc d ' Espernon obtint le 29 juin 1649 la Survivance de
cet office pour Son fils le Sus dit Duc de Candalle Pair de france,
les lettres patentes de Provision de la charge de Colonel general

O
de l ' jnfanterie francoise donnée au Duc d ' Espernon ayeul du 15
Septembre 1581 et l ' Edit d ' érection de cette charge en office de la
Couronne avec titre de Collonel general de france tant deçà que de¬
là les monts y Sont rappellês et confirmés . "^

2 ) "Edit de rétablissement de la charge de Colonel general de l 'jnfan¬
terie de france en faveur de m. [Bernard de Nogaret de La Valette]
le Duc d ' Espernon , par Louis XIV à Paris en Août 1643 . laquelle
charge avoit été en avril de cette année Supprimée par feu
Louis XIII . et otée audit Duc d ' Espernon . ”

3 ) "Suppression des charges de Connétable et de Colonel general de
l ' jnfanterie de france par Louis XIII . en avril 1643 . enregistrés

4 · 5. . . au Parlement de Paris . ”

4) "Edit portant érection de l 'etat de Colonel general de l 'jnfanterie
de france en office de la Couronne par Henri III . en 1584 . en fa¬
veur . . . [ von Jean - Louis de Nogaret de La Valette ] Duc d ' Espernon
qui etoit alors pourvu de cette charge et a lui permis de porter
dorénavant le titre de Colonel general de france ayant la charge et



commandement Sur tous les gens de guerre a pied françois ^ les lett¬

res ne furent enregistrées au Parlement de Paris que l ' année Sui¬

vante il y est dit que françois I . institua le Colonel general de
• . 7

1 ' jnfanterie françoise " .

5 ) "Lettres patentes de Henri III . a S . Germain en Laye au mois de Dé¬

cembre 1584 portant érection de la charge de Colonel general de

1 ' jnfanterie françoise en office de la Couronne en faveur . . . [ von

Jean - Louis de Nogaret de La Valette ] Duc d ' Espernon pourvu de cette
O

charge de Colonel general de 1 ' jnfanterie françoise a lui permis

de S ' intituler doresnavant Colonel general de frange tant deçà que

delà les monts signé Henry [ III ] et Sur le Replis par le Roy [ Pier¬

re ] Bruslart [ =Brulart , Secrétaire d ' Etat ] . Registrée au Parlement
g

Paris le 22 . Janvier 1585 . signé Henez . "

6 ) "L ' ordre et . . . [ règlement ] que le Roy [Heinrich III . ] veut estre

désormais gardé en la Presceance et marcher des Regiments de Ses

Gens de pied françois Sans que chacun en puisse cy apprès faire in¬

stance a S . M. ny le disputer au contraire . Blois 22 . Novembre
1588 . "

1) Pinard/chronologie III 557 nennt den "20 . Juin 1649 ” .
2 ) Die letzten 4 Wörter sind unterstrichen.
3 ) s . hiezu ganz allgemein Pinard/Chronologie III 556f
4) ev . Platzaussparung für die Datumsangabe
5 ) Laut Pinard/Chronologie I 178 - 180 wurde ersteres Amt freilich bereits im

Januar 1627 aufgehoben.
6) Die letzten 18 Wörter sind unterstrichen.
7) Die letzten beiden Wörter sind unterstrichen.
8) Die letzten 6 Wörter sind unterstrichen.
9 ) s . Zurlaubiana AH 108/11
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